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Présentation

La Fédération mycologique et botanique 

Dauphiné-Savoie, fondée en 1960, fédère 43 

associations en AURA et intervient dans :

- Édition scientifique

- Initiation et formation

- Inventaires

- Mycotoxicologie

Nicolas Van Vooren est responsable du Pôle 

Biodiversité à la FMBDS où il gère l’inventaire de 

la fonge en AURA et a coordonné le projet Liste 

rouge
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Le programme d’inventaire de la fonge régionale a 

été lancé en 2013 à l’initiative de la FMBDS

› Répertorier les champignons non lichénisés

› Répertorier d’autres groupes traditionnellement 

étudiés par les mycologues (myxomycètes et 

oomycètes)

• Mise en œuvre d’un système d’informations

• D’abord initié en Rhône-Alpes, le programme a été 

étendu en 2016 au départements auvergnats

• Constitution d’un pôle fonge en partenariat avec les 

CBN Alpin et du Massif central
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Objectifs du programme

› Réaliser un inventaire des champignons à partir des 

données passées, existantes et futures

› Mettre en œuvre une démarche d’inventaire pérenne 

et accessible à tous pour enrichir en permanence la 

base de données

› Améliorer la connaissance des sites remarquables 

pour mieux les préserver (si nécessaire) et des zones 

blanches

› Appuyer la démarche vers une liste rouge régionale
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Méthodologie

› Taxinomie : tous les groupes de champignons 
concernés (plus de 9600 espèces et variétés 
répertoriées à ce jour)

› Gestion des données

» Mise en place d’une base de données relationnelle 
conforme aux standards

» Modèle de données compatible avec les exigences du 
SINP

› Référentiel taxinomique

» Intégration de TAXREF

» Mise en place d’un 2e référentiel pour pallier aux 
manques de TAXREF, en attendant les compléments, 
corrections, etc.
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Méthodologie (suite)

› Produire des relevés qualitatifs, tout en restant assez 

simple

» Protocole pour les relevés de terrain (géolocalisation, 

habitat, substrat)

» Protocole pour la saisie informatique (fichier Excel)

› Récupérer les données anciennes en essayant de 

réintégrer le maximum d’informations, notamment 

pour la localisation

› Promouvoir une démarche volontaire
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Restitution

› Les données sont diffusées en « temps réel » sur un 

site Internet accessibles aux participants au 

programme : http://mycoflaura.fmbds.org

› Portail

» Propose différentes fonctionnalités :

» Moteur de recherche

» Cartographie (répartition)

» Liste des stations

» Quelques photos de l’espèce

» Statistiques du participant
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L’inventaire de la fonge en AURA
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Restitution

› Les données sont également transmises au PIFHF 

pour une intégration dans Biodiv’AURA, puis 

nationalement dans le SINP
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L’inventaire de la fonge en AURA

• Quelques chiffres (arrêtés au 28/03/2023)

› Nb d’observations publiées = 246 741

» Champignons : 225 191

» Myxomycètes : 21 367

» Oomycètes : 183
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Couverture territoriale
à fin 2022



Le projet Liste Rouge

• A l’initiative de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, la 

FMBDS a entamé en 2021 le projet Liste rouge

• Un groupe de travail a été constitué pour aborder ce 

projet sous ses différents enjeux

› Choix des groupes taxinomiques

› Bilan et qualité des données disponibles

› Adaptation de la méthodologie UICN

› Besoins informatiques (calculs)

› Restitution
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Le projet Liste Rouge

• Le groupe de travail :

› André BIDAUD

› Hervé COCHARD

› Alain FAVRE

› Pierre-Arthur MOREAU

› Bernard RIVOIRE

› Nicolas VAN VOOREN (coordinateur)

• Sollicitation de divers experts pour aider à la 

décision sur certains points

14



Le projet Liste Rouge

• Nos référentiels au moment de l’évaluation

› Plus de 9000 taxons spécifiques et infraspécifiques

› Environ 200 000 observations enregistrées, couvrant 

une période allant de 1806 à nos jours, mais 89% 

pour la période 1992-2021

• Nécessité de faire des choix sur les groupes à 

retenir, en conservant le principe d’unité 

taxinomique imposée par l’UICN

› Constitution de grilles d’évaluation

› 14 groupes retenus, représentant ~65% des 

observations
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Le projet Liste Rouge

• Les groupes retenus
› Agaricales

» genre Cortinarius

» genre Inocybe (s.l.)

» genre Tricholoma

» genre Amanita (y compris Saproamanita)

» genre Hygrophorus

» genre Mycena

› Boletales

› Russulales

› Cantharellales

› Pezizales

› Gomphales

› Polyporales

› Hymenochaetales

› Thelephorales
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Le projet Liste Rouge

• Application de la méthodologie UICN

› S’appuyer sur les documents existants, l’expérience 

de précédentes LR (Franche-Comté, Midi-Pyrénées, 

Suisse…) et la littérature scientifique

› Coordonner le travail avec AdoniF, en charge de 

l’inventaire national et de la future LR nationale

› Etablir un cahier méthodologique et le faire valider en 

amont des travaux d’évaluation
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Le projet Liste Rouge

• Application de la méthodologie UICN (suite)

› Pour rappel : une liste rouge fournit un statut global 

de conservation des espèces. Il est fondé sur un 

système objectif d’évaluation du risque d’extinction 

d’une espèce au cas où aucune action ne serait 

entreprise pour sa conservation. Les espèces se 

voient assigner une des huit catégories de menaces 

selon qu’elles répondent à certains critères liés à la 

tendance, à la taille et à la structure de leurs 

populations et à leur aire de répartition géographique. 

Les espèces classées « En danger critique », « En 

danger » ou « Vulnérable » sont collectivement 

décrites comme « Menacées ».
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Le projet Liste Rouge

• Application de la méthodologie UICN (suite)

› Les catégories de menace
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Le projet Liste Rouge

• Application de la méthodologie UICN (suite)

› Les critères applicables

› Les principales notions à résoudre pour une 

application à la fonge

» Population

» Localité
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Critère Intitulé Application
A Réduction de la taille de la population OUI
B Répartition géographique OUI, partiellement
C Petite population et déclin NON
D Population très restreinte OUI, partiellement
E Analyse quantitative NON



Le projet Liste Rouge

• Les premières pré-évaluations sont intervenus au 

premier semestre 2022

› Etablissement de grilles de lecture

› Travail à dire d’experts pour affiner les résultats, 

argumenter les choix, etc.

› Complétude ou correction des données pour 

améliorer la pertinence des résultats
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Le projet Liste rouge

• La validation de la Liste rouge est intervenue à la 

suite de la soumission de nos travaux et résultats de 

l’UICN et du CSRPN

› UICN Comité français : 17 novembre 2022

› CSRPN : 1er décembre 2022
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Les résultats

• À la rentrée 2022, nous avons pu produire une 

évaluation des menaces sur la fonge auralpine
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Nb champignons listés dans MycoflAURA 9008

Nb taxons listés dans les groupes retenus 4071 45,2%

Nb taxons DOUTeux (ou NE) 30

Nb taxons NA 18

Nb taxons évalués 4023 98,8%

DD 1701 42,3%

LC 1291 32,1%

Nb taxons menacés 385 9,6%

Nb taxons menacés ou quasi-menacés 1031 25,6%

NT 646 16,1%

VU 51 1,3%

EN 299 7,4%

CR/CR* 35 0,9%



Les résultats
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Nb taxons évalués, selon leur catégorie

DD LC NT VU EN CR/CR*

646

51

299
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Nb taxons par catégorie de menace

NT VU EN CR/CR*

Focus menace



Les résultats
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Les principales menaces
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• La région AURA est riche de sa diversité de milieux, 

les menaces qui pèsent sur la fonge doivent donc 

s’apprécier selon cette diversité

• Mais il est un phénomène qui impacte globalement 

toute la région : le changement climatique

› L’ORCAE donne les chiffres suivants pour la période 

1961 à 2020

» +2,2°C au printemps et +3°C en été

» -85 mm (moyenne) sur le plan hydrique

» Diminution de l’enneigement moyen



Les principales menaces

• En forêt…

› ~35% du territoire auralpin est couvert par les forêts

› 80% de forêts privées

› 5 millions de m³ de bois récoltés, en moyenne, par an

› Risques connus

» Diminution des surfaces de forêts anciennes*

» Monoculture, introduction d’essences exotiques

» Coupes rases

» Dépérissement de certaines essences (maladies, 

sensibilité aux sécheresse)
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* boisées sans interruption depuis au moins 1850



Les principales menaces

• En zone humide…

› Par essence, ces milieux sont sensibles et sont 

durement impactés par le réchauffement global

› Elles abritent des espèces qui s’accommodent mal 

des bouleversements, avec des périodes de 

reproduction plus limitées

› Risques connus

» Limitation des surfaces

» Fermeture des milieux

» Pratiques agricoles
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Les principales menaces

• Autres exemples…

› Espèces nivicoles

» Période de développement très restreinte (fonte des 

neiges)

» Impactées par la baisse de l’enneigement et les 

printemps très/trop chauds

› Espèces pyrophiles

» Changement des pratiques en matière de brûlis qui 

réduit considérablement cette niche particulière

» Diminution drastique de biodiversité
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Conclusion

• « 25 % d’espèces menacées et quasi menacées » 

constitue une alerte sur les risques de voir 

disparaître une partie de la biodiversité fongique si 

indispensable aux écosystèmes

• Une richesse encore méconnue, avec plus de 9000 

espèces recensées dont 4000 ont été évaluées pour 

cette LR

• 42% de taxons insuffisamment connus (DD) traçant 

le chemin encore à parcourir pour une meilleure 

connaissance

• De l’information à produire et des actions à mener
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Ressources

• Les données brutes, atlas, etc. sont disponibles sur
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http://fmbds.org/liste-rouge/



Questions & réponses
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Partenaires de la Liste rouge
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Partenaire de l’événement
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